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Loi Générale colonial

Loi n° 2-185-1912 sur la réorganisation du service de l’inscription 
maritime aux Colonies.
n° 2-185-1912

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

23 février 1912

Numéro JO

n° 185 du 01/04/1912
Date  du numéro

1 avril 1912

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté : Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er, — A partir du 1er janvier 1912, les budgets locaux des Colonies supporteront toutes les dépenses qu’y occasionnera 

le service de l’inscription maritime. Pour faire face en totalité ou en partie aux charges qui leur incomberont de ce chef, ils 

pourront recevoir de l’Etat des subventions spéciales.

Art. 2

— Les fonctionnaires chargés aux Colonies des fonctions de chef du service de l’inscription maritime ou, à défaut, de la police 

de la navigation, exerceront toutes les attributions dévolues antérieurement aux commissaires de l’inscription maritime par les 

lois et décrets en vigueur.

Art. 3

Exceptionnellement, le service de l’inscription maritime pourra être dirigé à Saint-Pierre et Miquelon, sous les ordres du chef 

de la Colonie, par un administrateur de l’inscription maritime.

Art. 4

— Le personnel des syndicats des gens de mer et des gardes maritimes sera supprimé aux colonies par voie d’extinction. 

Les infractions à la police de la navigation et des pêches qui, aux termes des lois et décrets en vigueur, sont actuellement 

constatées par procès-verbaux des syndics et gardes maritimes, pourront être relevées dans la même forme aux Colonies 

par les militaires de la gendarmerie et les agents du service actif des douanes. Les procès-verbaux dressés par ces agents 
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auront la même valeur que ceux des syndics et gardes maritimes actuels. La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 

et par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

A. FALLIÈRES.Pour le Président de la République :Le Ministre des Colonies,A. LEBRUN.Le Ministre de la Marine,DEL-
CASSÉ.Le Ministre des Finances,KLOTZ.
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